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On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle-, chez MM. les directeurs des [H/Ues 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaciion 
etchez M. Latour, imprimeur libraire.

FRANCE. — Paris, le 21 novembre. 

Réjouissances , troubles et j massacres du 1 g et du 20

Quanti nous annoncions à nos lecteurs la joie universelle
U Ont C3ÜS0C lftS ftlfiCtlon.Q de Pnris mue éh one Ia 1 n tlô

v -- ------—---- ---- v. juetouicj ic* uuntiai
(ju’ont causée les élections de Paris, nous étions loin Uo 
penser que cette alle'gresse dût être troublée par des scènes 
de deuil et de carnage , et que nous aurions à les attrister par 
ces récits douloureux.

Le 19, la rue Saint-Denis était brillamment illuminée , 
une foule nombreuse y circulait. U11 grand nombre d’individus 
et principalement des enfans faisaient partir des pétards ; 
d autres jetèrent de la boue et des pierres contre la devanture 
de quelques maisons qui n’avaient pas de lampions, l.a gendar
merie à cheval intervint pour faire cesser les pétards et dissi- 
pei les groupes , et les sommations faites par les officiers fu
rent immédiatement suivies de charges et de coups de sabre. 
Cependant tout avait été assez paisible jusqu’à dix heures et 
deinie, moment où les charges de gendarmerie devenant plus 
réqueutes , on commença à leur opposer quelque résistance. 

La gendarmerie se retira alors, et un grand nombre d’ouvriers 
et d’hommes du peuple, commencèrent à élever quelques 
barricades : 1 une du côté du marché des Innocens , avec les 
montans et les matériaux d’une maison en construction ; l'autre, 
du côté delà rue Grenetat, avec des planches et des plâtras; 
au milieu , et à peu près à distance égale des deux premières, 
une troisième barricade , composée de quelques voitures de 
porteurs d’eau : ça et là des pavés neufs étaient semés sur la 
voie publique. La foule s’était agglomérée duns celte enceinte, 

ou partaient des cris de joie et de bruyaiis éclats de rire, 
ets dix heures et deinie, des détachemens d’infanterie de 

gendarmerie à pied et à cheval , suivant au pas accéléré un 
tambour qui battait la charge, ont débouché par la rue Gre
nelât, et,[occupant toute la largeur de la rue Saint-Denis , ont 
rivement refoulé les personnes et les curieux vers les barri- 
'Mes , qu’ils ont reuversées ; il a dû résulter de celte première 
«tiarge d'inévitables accidens. Cependant les barricades ont été 
Promplament rétablies apres le passage des gendarmes ; et comme 
* bruit des petards , des rires et cris de joie a bien recom
pute , on peut croire que cette fois les accidens n’ont été ni 
res graves , ni très nombreux. Une seconde charge , exécutée 
ers onze heures et demie , et pendant laquelle des décharges 

ne monsquettene ont été faites , des coups de baïonnette, de sa-

'oul"p,rli " Fodu’‘ d"
Vers onze heures et demie , dans le bas de la rue Saint-Denis 
gendarmerie chargeait au galop un très-faible reste de l’af- 

vîte 6 ^U1 f ^ e^a'^ portée dans la soiree Ne pouvant courir plus 
refn <*Ue,, bhevaux , ces malheureux , espérant trouver un 

ge, s étaient précipités dans la petite rue de la Heamnerie: 
ceux 68 gendarmes y pénétrent et frappent de leur sabre tous 
eût iv- Peuvent atteindre. Un homme en ledingote blanche
qairp?1 ?"tre leurs mains sans les cris de pitié et de désespoir 

elentissaient de toutes parts.
G 20 au mahn nr»p frrnlp »in in hrSaint n°au nialin Une follle 110mbreuse rassemblée dans la ru. 

e»is , contemplait d’un œil consterné les traces du eombal
rei fi Inc ___ T...2*___ -II' 1 ,J .. ’ U un uen consterne les traces du comba

c°ntait 1 1 1 GS mU,S ’ leS fcnêtres criLiées de balles, on se ra
'iemanâàh ,,fS3Ures\les morts q«> en étaient résultées, et on s, 

y avait eu une révolte, une révolution? Hélasil y avail » J levoiuiionr tieias
et c’est 0U ,s araP’011s » des pétards et des carreaux cassés 

“ Pour cela que le sang avait coulé ! (Coinr. et Const.)
POllVail P, ml i’m> _______ 1  r. • . 'Jfl v ,* o * y'-'Uiu r. et \^onsi.)

W-mrni ait espererj que le calme succéderait à celte étrangi 
«te: il n en a pas été ainsi. Le 20, au soir, "posté dp V, ’ ?en a Pas e‘e auisl- Le 20, au soir, l’autorité 

de la pc,!i°,Dne. ■ Ur! des batadlons nombreux et des escadronde la om .1 , ,s Dataillons nombreux et des escadron
>»cs de/Sri«' '1 fcJ!Âr°yf!e ’.!î*r î?ules ,e'Hies ,lo„ t -I ■ . ° ’ loyale , sur tonies le

■ne de p-r em S ’ du, Couvre, de la place Vendôme , cl 
les s 'V01' -Jî us tarcl ’ a lleuf heures, une centaine de m 
.. ® guenilles ont couru les rues . le tablier rempli clPierres lia ..... [u,,,u ,es rues , le tablier remplie

s ' 'ürÜ* r q,,ar'ier commerçant, cassant d 
d'saient-i|, "i -mS P°r eS >baPPant des citoyens , pour oblige 
Sbe uï; an ' T,ner- ?“ ne l’eut lroP regretter que c°e. 
elaie"t sou Te,\ P°nChaS8ee et saisie P»r 1« troupes q
"-oil qiln n"3' °'- SeraU ai,lsi Pa™a™ sans d,

4 e‘le8coupables mams avaient soudoyé cette triste
—-““'Ve U,;ue iristescein

.Lesbr;„ , , . , n , (Journal des débats.)
ha‘llës ce soir Jr?" Ct a torÇhës ont de nouveau été de 

P andes années de pierres : ils ont brisé le

fenêtres d’un grand nombre de maisons , sous prétexte de for
cer les babitans de ces maisons a illuminer, Rue de Grenellc- 
Saint-Honoré , on a vu un caporal de l’ex-garde nalionale réduit 
a se couvrir de son uniforme , et à se présenter armé sur le 
seuil de sa porte pour repousser les assaillans. Dans le quartier 
des Bourdonnais . plusieurs négocians, parmi lesquels nous nom
mons MM. Dumoulin , rue Bertiii-Poirée , Gau lier , même rue. 
Rennes, rue des déchargeurs ; Guenon , rue Thibautodé , Ro- 
nelet rue du Plat d’Elain ; Fotin Etpin , même rue , se sont vus 
obligés pour chasser ces échappés de bagnes qui -brisaient aussi 
toutes les vitres malgré l’empressement que chacun mettait à 
illuminer , d’armer de bâtons leurs commis , leurs" domestiques 
et de les repousser de vive force. ( Constitutionnel. ^

Dans plusieurs endroits des rixes sérieuses se sont engagées 
entre eux et les babitans justement indignés ; mais ces derniers 
n étaient point soutenus par la force armée , et nous n’avons 
point appris que des perturbateurs aient été arrêtés. C’est sur
tout dans une pareille occasion qu’on a dû gémir de la disso
lution de la garde nationale qui eût prévenu lès malheurs qui 
sont arrivés.

Onze heures et demie du soir. -— Depnis environ nne heure , 
nous entendons des détonations de mousqueterie dans la direc
tion de" la rue Saint-Denis.— Des renseignemens sinistres nous 
parviennent en foule.— Un de nos collaborateurs vient de trans
porter dans le voisinage un ouvrier frappé d’une balle dans là 
poitrine. Le malheureux est près d’expirer.

Deux jeunes gens qïlU viennent d’essuyer une decharge dans 
la rue Saint-Denis , cl qui ont été entraînés par la fuite de, la 
foule , entrent dans notre atelier . et déclarent avoir vintom- 
ber autour d’eux plusieurs personnes tuées ou blesiées. Ils ont 
vu , dans la rue Saint-Denis , près du passage du Gra-nd-Gfîrf, 
s’élever des barricades sous les yeux d’un commissaire de police 
et de plusieurs officiers de paix , qui ont attendu patiemment 
qu’elles fussent élevées1 pour faire charger la foule.

Nouveaux renseignemens \ Le carnage a été horrible. La fùèle 
a été dispersée. Il n’y a plus sur le pavé de la rue St.-Dénis un 
homme vivant. La fusillade a cessé. Il est minuit. (/. .dé Com )

Voici une liste des citoyens tués ou blessés dont on a xecueilîi 
le détail :

U11 commis de MM. Chevreux et Aubertot a été’atteint dhm 
coup de sabre au bras.; il n’avait pourtaut en aucune nïtitliëre 
provoqué le gendarme qui l’a frappé.

M. Douez commis chez M. F. Driimn , rue de la Monnaie , 
age de 28 ans , marié , pere de famille , dans un mouvement 
généreux qui avait pour but de prévenir l’effusion du sang, a-eu 
la cuisse traversée d’une balle.

Un jeune homme de Boussiiinville , au-dessus de Gonesse. 
sortant vers onze heures du café Soupé , rue de la Ferronnerie, 
où il n’y avait ni désordre ni tumulte , et se rendant à sôrt’do- 
mioile , rue Beauregard , a été frappé d’un coup de baïonelle , 
porté du haut en bas par un gendarme qu’il.n’a vu -qu’au jno- 
meiiL où il tombait sous le coup de son assaillant.

. M* François Janln , demeurant rue de la Grandc-Tr.uande- 
rje, a été frappé, à son entré dans la rue Saint-Denispde,plu
sieurs coups de sabre par des géndarnlès qù!il ne vôyait thème 
pas , et sans qu’aucune provocation de sa part eût pu motiver 
une telle violence.

M. Bignon , demeurant rue Saint-Germain-l’Auxerrois., n° 84, 
en passant sur la place du Châtelet, a été frappé d’un coup 
de sabre au momentoù il portait des secours à un malheureux 
qui venait d’être blessé.

Dans la rue Saint-Martin, le fils dé M. Caütillon , négo
ciant , jeune homme de i4 ans , appuyé sur une croisée , à côté 
de sa mère , a été atteint d’un coup de, feu , tiré d’enbas,, qui 
l’a renversé. La balle est entrée à la partie moyenne de la cla- 
xicule droite , et s’est arrêtée vers l’épaule opposée.

M. Cellier , bijoutier , rue des Cinq-rDiamahtsj n° 18, passant 
sur les bas-côtés de la rue Saint-Denis j entre les riiés Au.brv-lé- 
Boucher et de la Reynie , a été atteint d’un coup dç sabre qui 
a ouvert son chapeau et lui a abattu l’oreille : ül) dèüxiènié 
coup l’a blessé au dos, un troisième lui a eilieté le doiai.

ün jeune homme paisible que nous connaissons et dont nous 
avons vu la blessure , a eu le cou traversé par uuc balle,

Deux morts ont été transportés à l’Hôtel-Diéû;. Un malheu
reux blesse d une balle a été amputé ce matin dans le mémo 
hospice. Un cadavre a été également transporté à la Morgue.



Un mécanicien tué , pal* une balle dans la maison en construc
tion rue Saint-Denis, a été enlevé ce matin seulement.

Le sang a coulé : fasse le Ciel qu’il s’arrête ! Puisse la ré
volution légale si heureusement commencée, achever paisi
blement sou cours et s’accomplir par l’éternelle alliance de la 
royauté et de la liberté publique ! Au moment où la Charte est 
sur le point de nous donner ses fruits , ceux qui n’ont pas cessé 
de hâter de leurs voeux cet événement, sentent leur haine 
contre les hommes qui l’ont retardé se calmer pour faire place 
à un sentiment de douleur et de commisération à la vue des 
derniers efforts de leurs impuissans adversaires. Que veulent 
les ministres, qu’espèrent-ils encore, que tardent-ils à se re
tirer ? Oseraient-ils recourir aux ressources du désespoir P 
Malheureux , votre résistance est déjà criminelle ? pour quelle 
cause avez-vous versé le sang de vos concitoyens, si ce n’est 
pour la vôtre?

Dans un antre tems nous eussions qualifié sévèrement les 
meurtres commis dans la rue St.-Denis; nous eussions invoque 
la vindicte publique contre les auteurs d’un aussi affreux abus 
du pouvoir. Aujourd’hui les amis de la liberté répriment leur 
indignation ; ils craignent qu’un cri de colère ne soit trop en
tendu et répété par trop de bouches. Leur victoire est une vic
time toute pacifique. Les organes de la justice connaissent les 
crimes et les coupables, et ils feront parler les lois.

(Journal du Commerce.)

Ce n’est pas la première fois que la police fabrique des com
plots et des séditions pour donner de l’importance à sa coterie ; 
et elle se flatte apparemment d’influencer les grands colléges 
en leur faisant croire que Paris est en proie à la faction révo
lutionnaire ; nous doutons que les électeurs donnent dans ce piège 
si souvent tendu à la bonne foi publique.

Dans d’autres quartiers populeux, il y a eu de nombreuses 
illuminations, dans d’antres elles ont été rares ; quelques pétards 
ont été tirés et nulle part il n’y a eu le moindre désordre : les 
gendarmes n’y avaient pas paru.

ÉLECTIONS DES DÉPABTEMENS.
;Allier. — Moulins , M Destnlt de Tracy, candidat constitulionnel ,fil3 

du pair de France et allié du général Lafayette. ,
Ardennes.— Reihet , M. Lefebvre-Gineau, constitulionnel. Mézieres ,

M Cunin (de Sedan), constitutionnel.
Aube. — M Pavée de Vandoeuvre, constitutionnel.
Cher._Bourges, M Gajean delà Rochefoucauld , const. Saint-Amand,

M Devaux , constitutionnel.
Côte-d'Or. — Dijon , M de Chauvelin, const. Beaune, M Mauguin, cous- 

liütionnel. Châtillon , M Basile , constitutionnel.
'Côtes du Nord. —Quimper, M Desmarallach , constitutionnel.
'Eure et Loire. — Nogent-le-Rotrou, M Finnin Didot, constitu

tionnel.
Gironde. — Bordeaux, M Gautier, constitutionnel.
Loir et Cher. — Blois, M Pelet de la Lozère fils , constitutionnel. Ven

dôme , M Pelet de la Lozère fils.
Loire.'—Roanne , M dePradt, constitutionnel.
Loiret. — C’est M Alexandre Périer qui a été nommé à Gien , et non 

M Augustin Périer.
Manche. Avranches , M de Monceaux , président du college.
Marne. Vitry-le-Français , M Royer-Collard.
Châlons-sur-Marne. — Royez-Collard.
Marne (Haute). Joinville, M Toupot de Baveaux , const.
Nièvre. Nevers, M Dupin aîné , const.
Nord. Dunkerque , M Morel, const. Hazebrouck , M de la Basèque , pré

sident du collége. Lille, M Bully, président du collège. Lille (extrà-muros), 
M Poteau d’Hancarderie , idem. Cambrai, M Cotteau , idem. Douai, M Du
rand d’Elecourt ,idem.

Orne. Alençon , M Mercier , const. Argentan, M His , const. Domfront, 
M Louis Lemercier , const. ,• Mortagne ,M. Louis de Fleury . const.

' Pas-de-Calais. Boulogne, M Harlé , constitutionnel. Aire, M le Ser
gent , constitutionnel Hesdin , M deNuncques conseillera la cour royale 
de Douay.

Puy-de-Dôme. Clermont, M de Pradt, const.
Saone-etLoire. Châlons , le général Thiars -, const. Autun , M de Fonte

nay , président du collège.
a* Sarthe. Lalléche, Al Bourdon du Rocher, const. Saint-Calais, M de 
Dollon, const.

*M. Dupin a été nommé à Mamers. Il a obtenu 235 voix contre son 
compétiteur , M. Coutard , jqqi n’a pu en obtenir que 96 voix. M. Cou
tard avait été la vieille en pompe et en cérémonie avec les électeurs mi
nistériels , entendre une messe du Saint-Esprit.

Seine-Inférieure. Il convient de rétablir ainsi les élections d Ivetot et de 
Neufchâlel : Ivetot, M Bignon , Neufcbâtel, MHély d’Oissel.

Var. Toulon, MAguillon, const.
Vienne. Chatellerault, M de Creuzé , président du collège.
Yonne. Auxerre , M Romans, const. Tonnerre, M Jacquinot dePampe- 

pelune, président du collége. (Journàl du Commerce et Courr.)
La Gazette de Y rance donne sans réflexion une vingtaine d’au

tres nominations parmi lesquelles ou remarque ; M. Yauquelin, à 
lisieux ; M. Devaux , à Saint-Amand ; M. Royer-Collard , à 
Neufchâteau et dans les Vorges ; A. de Noailles, département 
de laCorèze; Benjamin-Constant dans le Bas-Rhin; Mattguin 
dans les Deux Sèvres ; Ternaux et Bourdeaux dans la Haute- 
Vienne. ,

De l’aveu de la Gazette ? le ministère connaît q5 nomi- 
nations libérales , ' et 44 royalistes : c est là une mauvaise 
désignation; il ne faut distinguer que lès nominations ministé
rielles et celles qui ne le sont pas.

On assurait cependant aujourd’hui que le ministère connais
sait ce soir i5o nominations non-ministérielles

Le résultat des e’Iectious dans les collèges d’arrondissement est 
à-peu-près connu. Chaque courrier nous apporte les noms des 
candidats victorieux ; et bientôt la liste sera close et complète.

Maintenant nous allons passer aux grands collèges qui ap 
partiennent plus particulièrement aux royalistes : la terre est 
amie du trône ,. disait l’abbe’ Maury. L’influence anti-ininisté 
rielle présidera aux choix des collèges. Le ministère, dit-on 
compte sur eux. Le ministère se trompe comme il s’est toujours 
trompé. La grande propriété est tout aussi bien contre lui q„„ 
la petite. (Quotidienne,)

— Les trois pour cent de M. de Yillèle a éprouve' aujourd’hui 
une nouvelle défeclion ; depuis jeudi , il a baissé de plus de trois 
francs. Quant au cinq , il se maintient au-dessus du pair ; ce qui 
prouve évidemment que le crédit de l’état ne saurait éprouver 
d’atteinte véritable de la chute de M. de Villèle.

— La Gazette dément la nouvelle du départ d’un régiment 
suisse pour Lyon , et de troubles élevés dans celte ville.

PAYS-BAS.
Liège , le 24 novembbe.

Dans la séance de jeudi 22 , la deuxième chambre des états 
généraux a adopté à la majorité de 71 voix contre 7 le projet 
de loi sur l’augmentation de l’emprunt pour les colonies. Nous 
donnerons les détails de la séance dans le n° prochain.

— On apprend que depuis dix jours les sections travail, 
lent sans relâche à l’examen du code de procédure civile.

ABOLITION DE LA LOTERIE DE BRUXELLES.

Fin de l'arrêté royal du i3 novembre ( F. notre n°. 275.)
5 La nomination des colleafenrs ou receveurs restera au receveur géné

ral de la tôlerie des Pays-Bas , sous l’obligation de recueillir d’avance des 
renseignemeris exacts sur leur conduile murale , et de consulter à celégard 
les gouverneurs des provinçes que la etiuse concerna.

-Le receveur général donnera immédiatement connaissance à notre con
seiller d’état, administrateur de l'enregistrement, du cadastre etdesloteries, 
de chaque nomination de collecteur ou receveur.

6 Les délégués de première classe seront admis et autorisés à exercer 
leurs fonctions par les gouverneurs des provinces et ceux de la seconda 
elasse ou-débitans par les administrations locales.

Ces admisions ne pourront avoir lieu que sur la proposition des collec
teurs ou recsveurs dans les principales villes des provinces que la chose 
concerne ; ceux-ci devront veiller ensuite sous leur responsabilité, à ce 
.que leur délégués ne commettent aucun“abus, et ils donneront connai»- 
sance des contraventions qu’ils pourraient commettre , à l’autorité com
pétente afin de retirer,.s’il y a lieu , leurs commissions , le tout indé
pendamment de la surveillance des officiers de la police et des autres 
poursuites, auxquelles les lois sties réglemans généraux existans donner 
-ront lieu.

Nous Nous réservons de fixer ultérieurement quelles seront les qualités 
nécessaires pour pouvoir être admis comme collecteurs ou receveurs et 
comme délégués de première et seconde classe.

7 Les personnes qui ont été une fuis déclarées par une sentence judi
ciaire coupables de concussion ou d’autre contraventions , coetre les ri- 
glemens en matière de loterie , ne pourront plus jamais être admis« 
comme colleclenrs , ou pour séparer1 ou débiter des billets, et ai elles sont 
déjà admises en ce» qualités, leur nomination sera rapportée p.r l'autorité 
compétente , immédiatement après que le jugement sera passé en force d» 
chose jugée.

8 Les instructions existantes quant au nombre des sépareurs et dé- 
bitans et aux endroits où ils pourront être nommés ou admis, et quant 
à leurs obligations, sont maintenues, pour autant qu’il 11’y est pas dérogé 
parle présent arrêté Elles sont déclarées par les présentes applicables airs 
délégués de première et de seconde classe ou débitans , en sorte que In 
dispositions relatives aux sépareurs passent à ceux düfpremière classe et 
celles relatives aux débilans à cenx de la seconde classe.

9 Notre conseiller d’état, adminislrareur de l'enregistrement du cadastre 
et des loteries aura soin en proposant des plans pour la loterie des Pays-Bas, 
.que les projets en soint conçus de manière que le tirage de chaque classa 
puisse se terminer complètement autant que possible en un jour, ou tout 
au plus en deux jours consécutifs.

10 La subvention que les collecteurs ou receveurs el leurs délégué» és 
première on seconde classe, ou débitans pourront exiger en sus de la nu“ 
primitive fixe'e pour chaque lot par les plans approuvés, sera réglés par 
Nous pour chaque loterie.

11 Avant l’ouverture delà collecte pour cheque loterie , notre conseiller 
d’état, administrateur de lenregjstrement , du cadastre et des lolerresi 
après s’être concerté avec qni do droit, réglera et fera connaître au pué"6 
le prix pour lequel les billets et les coupures de billets pourr ont être s®1!’ 
soit pour la loterie entière, soil pour chaque classe séparément , y COI,llfQ 
la subvention, après quoi les collecteurs et receveurs et leurs delegu' 
de première et seconde classe ou débitans, seront tenus de se confnr»". 
strictement a ce prix pour l’émission des billets; toute demande “u 
prix supérieur à celui qui sera ainsi fixé sera considérée et pou»111'1 
comme concussion.

12 Le louage des billets ou de coupure de billets, est expressemj^ 

interdit par les présentes, tant aux collecteurs et receveurs ou leur! ■. 
légués qu’à tout autre. Les contrevenans à celte disposition serf“1 Pu 

comme coupable d’un commerce illicile en madère de loterie.

13 Noire conseiller d’état, administrateur de l'enregistrement, 8
dastre et des loteries est chargé de nous faire le plus tôt pns^,e rf„ 
proposition tendante à mettre les arrêtés existans et les règle®ell*[jn. 
■iatifsà la loterie des Pays Bas et à la participation à des loterie*L^sent 
gères , en harmonie et eu conformité avec les dispositions du P 
arrêté.

»
DE LA MESURE SUR LES LOTERIES. 

L’abolition de la loterie de Bruxelles est une vie foire .^’.r5 
tielle remportée sur l’immoralité qui domine encore 
branches rie notre système fiscal; elle atteste à la fois etla ^ |, 
de l’opinion contre les loteries , et l’obstination avec Ia<llie ^, 
fiscalité'défend sa proie. C’est un bien mince produit 'I1' 
lui de nos deux loteries compare'à ce qu’elles coûtent enaJer 
en vices et en malheurs; et cependant on ne veut pas ƒ 
tout entier , comme si tous les bons citoyens p’ajipl311 fa 
pas à ce que le misérable bénéfice des loteries ftù cûl 
par une faible augmentation d’un autre impôt. s.]3as^5

On modifiera , dit l’arrêté, la loterie royale des "a)



manière à prévenir tout ce qui peut c-xerccr une funeste in
duce sur la moralité publique.

One loterie sans inllueuco immorale; le ministère sera bien 
labile s’il parvient à résoudre ce problème. En prenant cette 
exagération liscals pour ce qu’elle vaut , cela veut dire , sans 
Joute, qu’on tâchera d’éloigner de ce jeu perfide les classes 
pauvres de lafsociélé. Mais de deux choses l’une, on l’on parvien
dra eu effet à en éloigner la classe ouvrière, en ce cas la réduc
tion du produit sera considérable, et alors ouest la nécessité 
fiscale de maintenir la loterie hollandaise ; ou bien la réduc
tion sera peu considérable, ce qui prouvera que les modifications 
dont on parle sont illusoires.

On ne voit rien dans l’arrêté qui rassure complètement con
tre la future popularité de. la loterie hollandaise. L’abolition du 
louage des billets est une très bonne mesure , car c’était là 
une source de duperies. Mais cela ne suQit pas; l’arrêté remet 
à un autre moment la fixation des subdivisions que pourra subir 
chaque lot. Or, c’est là l’essentiel pour l’éloignement de la 
classe ouvrière. Si la dernière subdivision de, lols'sc vend à un 
pris peu élevé , la classe ouvrière aura tout aussi bien l’accès 
à la loterie hollandaise qu’à celle de Bruxelles. Les délégués 
de icle au 2° classe ont beau être autorisés par les gouverneurs 
ou par les administrations locales , il n’eu est pas moins vrai 
que rien ne les empêchera de continuera pourchasser le peuple 
dans les campagnes et dans les villes, et à séduire par leurs 
discours des hommes crédules , afin de se défaire de leur mar
chandise.

Puisqu’on dit que ce n’est pins à la classe ouvrière , mais à 
la classe moyenne que les émissaires de la loterie vont s’a
dresser , il est a regretter qu’on ne prenne pas une mesure 
pour empêcher les crédits qu’on accorde dans plusieurs pro
vinces aux acheteurs de billets de la loterie hollandaise. Nous 
connaissons telle province on d’iionuêles marchands , des maîtres 
ouvriers, à qui sur la foi de leur petite fortune , on avait donné de 
longs crédits, ont été complètement ruinés par cet allècheinent, 
expropriés de leur modique avoir et livrés à la misère avec la 
passion , du jeu dans l’âme.

On apprend avec peine que les tirages auront lieu alternati
vement à Bruxelles et à La Haye : en doublant ainsi l’ad mi
nistration , on va de nouveau en augmenter les dépenses. Cela 
prouverait peut-être que l’extension de la loterie hollandaise 
aux provinces méridionales, qu’on a fait envisager comme une 
transition à l’aboiition entière, des loteries n’est pas une mesure 
aussi provisoire qu’on l’avait crue.

Nous répétons encore que la loterie hollandaise ou bien con
tinuera de démoraliser la classe ouvrière et dans ce cas on ne 
'oit pas où est la grande amélioration , ou elle démoralisera 
feulement la classe moyenne , et alors il y aura nécessaire
ment une réduction considérable dans le produit, reJuctioa 
purend dérisoire la nécessité financière qu’on allègue pour 
prolonger la durée de ce fléau.

H faut désirer qu’en examinant cette partie du budjet , 
nos représentais ne s’abaissent pas à remuer ce bourbier • 
S«’ils ne calomnient pas la nation eu soutenant que tant d'im
moralité dans la loi est chose nécessaire en Belgique. Que les 
loteries quelles qu’elles soient disparaissent enfin do la loi et 
!>ie la morale triomphe une bonne fois d’une si honteuse ca
pitulation. c V ÆiQC » ^____________

BUDJETS MUNICIPxlUX.
Cette anne'e éhcore le budjet municipal de toutes les villes 

tas Pays-Bas sera-t-il adopté , sans-que l’on en sache rien ? nos 
administrateurs municipaux continueront-ils à s’entourer du 
Meme secret que les magistrats du moyen âge,-contre lesquels le 
Peuple de nos villes se révoltait pour leur faire rendre compte 
ue leur gestion annuelle?

Nous l’avons déjà dit , la France est plus avancée que nous 
fous ce rapport ; le budjet municipal de toutes les villes consi
derables y est publié. En Suisse le budjet municipal est égale
ront imprimé. Là aussiily ades hommes qui comprennent l’im- 
l’oitauce de la publicité et en provoquent l’extension. Il est cu- 
,leux d’observer la lutte dans des journaux de Genève et de 

comme les arguineus des adversaires delà publicité y res- 
■omblent eu faiblesse et en vétusté à ceux qu’on nous a un jour 
apposés. Les Genevois sont plus heureux que nous , la lutte 
]eez.eux est déjà plus avancée,.ce n’est plus seulement dans 

journaux qu’elle a lieu , déjà les amis de la publicité 
j eSent dans les administrations et y triomphent. Quant aubud- 
jjj mumcipal , cacher leurs comptes serait un procédé qui 

oserait à la fois la délicatesse des magistrats et la sévérité 
“'"les des genevois.

g os comptes de l’administration du canton et de la ville de 
(jCne.ve °"t paru dernièrement ; le journal de Genève dans son 
»al(;ller n° Se '*vre a l’examen des comptes de la caisse canlo- 

eot delà caisse municipale. Voici de quelles réflexions il fait 
f ?“,er cet es amen :
a L est l’indice d’un excellent esprit public, quand rien n’é- 
« ce^le -a l inVesligati°n des citoyens. Pour rendre hommage 
ohan l’rinciPe vital, pour l’entretenir, l’administration publie 
l’État6Tanr!®e le comPte détaillé des recettes et des dépenses de 
de j r®Sne une si honorable intégrité dans le maniement 
ti0n S ,eniers publics, que les magistrats qui en ont la ges- 
c0ui ’ Vlenueut avec confiance en dérouler le tableau. Ces 
clioi-,e ,S°nt soumis P!us tartl à l’examen d’une commission 
âpre“ tânS le.5ein du conseil souverain. Celte commission, 
'N l’o"ltraVail s®v®re et minutieux, a constamment trouvé 
h 'C M-*0- P'US Par£ait régnait dans toutes les branches de 

l amiite, et n’a eu que des éloges à donner. Nous ré

gie. ons que ces comptes rendus, qui comprennent. outre la 
Situation des finances , le tableau des opérations des tribunaux 
et celui des travaux des diverses branches' de P administration 
ne soient pas réunis et tirés eu nombre suffi .auf pour qu’un 
exemplaire en soit remis à chaque électeur; nul doute que de 
païe n es ornières ,eu se répandant, ue produisissent d’excel- 
lens effets. „ ~

TAXE DU PAIèi A LIEGE, du i!\ uovembre.
VILLE 

Psin de Seigle, ig 5o 
Pain de ménage, a6-5o o 
Pain blanc , 36-5o au lieu de c.

FAUBOURGS.
Pain deSeigle, i8 
Pain de ménage, 22-ïo c.

Pain blanc , 3o-5o < . iu lieu de 31.

SPECTACLE.

1 dltnanc!le > ,es Heur. Journées , opéra en 3 actes , dans
lequel M. Theodore débutera par le rôle d’Anlonio ; précédé du Rossignol. 
grand opera en un acle, M. Théodore remplira le rôle de Lubin. Ou com

mencera par le Calif , opéra en un acte.
Demain lundi , la 1ère. représeiilulirm de Cœlina, ou l’enfant du mys

tère , drame en 3 actes ; la 3me. de Fia relia , opéra en 3 actes. On corn, 
niencera par la Piété Filiale , opéra en un acte.

, TEMPERATURE du 24 novembre. — A 8 heures du matin, 2 ni degrés 
a une heure, 2 ip degrés

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de-Ville. (i38j 
HUITRES anglaises »rès-fraîclics, chez Peret, rue Ste-Ursule 584

Andrien , derrière St. Jean bapliste n° 720, recevra le ma
tin , par la diligence , HUITRES nationales , qu’il vendra à 65 
cents le cent ; il garantit la qualité. Il en reçoit i fois par 
semaine les dimanche, mardi , jeudi et vendredi. (628)

T. Caclot , marchand de vin , au café littéraire, rue devant 
la Magdelaine , n. 272 , vient de recevoir des HUITRES anelaî- 
ses très fraîches. 0

Ou peut aussi en manger chez lui ; on y trouvera des vins de 
toutes qualités.

Bandages herniaires , suspemoirs et pessaires perfectionnés.

J W. de Moll , bandagiste, rue près des Mineurs, 
«■ 74 , derrière le Palais.

AU PRIX FIXE.
Le marchand déballé chez M. Janiu , ] 

l’Hôtel des Pays-Bas , dans un loeal don 
nant sur la place Saint-Lambert à Liège 

! 1 l’honneur de prévenir les liabitans d 
cette ville et des environs , qu’il a réun 
un assortiment considérable d’articles d. 
fabriques des Pays-Bas, de France et d’AUe

---- tnagtie ; consistant , savoir :
Quincailierie , parfumerie , mercerie , fournitures de bureaux 

tabletterie , brosses en tous genres , fausse bijouterie et beau- 
jouets d’enfants ; mèches de quinquets et veilleuses en tous «en 
res ; carreaux et aiguilles à coudre , épingles ordinaires , cotoi 
à coudre de toutes grosseurs et bas de coton en tous genres 
porte-liqueurs , porte-huiliers , porle-mouchetles et porte 
veilleuses ; lunettes et lorgnettes en tous genres, bonbonnière; 
idem ; bretelles et jarretières élastiques ; pipes d’écume à A 
cents la pièce ; très-jolies bourses en castor et en soie à res 
sorts à 25 cents id. ; guitares et violons ; pendules d’un «eure 
tout nouveau , objets d’or et d’argent , idem en nacre , en ina 
roquin, et une infinité de nouveautés de ce genre. Il vend p, 
gros et en détail.

Il prévient en outre que d’après la fixation de ses prix , il 11e 
fait aucune diminution, et que son séjour en cette ville ne sera 
que d’un mois. 34

(34) HOUBLON ET PRUNEAUX.
La commission administrative des hospices civils de Lié«c 

informe qu’elle mettra en adjudication publique au rabais et 
l’extinction des feux, à la salle de ses séances , le lundi 3 de 
cembre 1827, à trois heures de relevée, la fournituredes articles 
suivans :

1°. De i45o livres nouvelles de houblon première qualité, di 
la récolte de 1827, en 4 lots, dont un de 220 livres et 3 de 4/0 1 
Très chaque.

2°. Et de 3goo livres nouvelles de pruneaux première qua
lité, de 2a récolte de 1827, en un lot.

Pour être admis à faire des rabais, il faut avoir déposé, ac 
plus tard , le jour de l’adjudication avant midi, une soumission 
avec l’échantillon, et pour qn’ellefsoit admise, elle doit être rédi
gée sur papier timbré, et indiquer en argent des Pays-Bas er 
toutes lettres , le prix de la livre de houblon du lot que l’on 
désire fournir et celui de la livre de pruneaux

Le cahier des charges est à voir tous les jours , de g heures 
à midi , au secrétariat de la dite commission.

. NB. La soumission devra désigner la caution que l’on offre 
de fournir.

Mardi 27 du courant à dix heures précises , il sera vend 
publiquement une quantité de portions de taillis croissant dan 
le bois dit des Cahottes , en Cornillon à Ougrée , appartenan 
à M. le baron de Rosen , et plusieurs bois blancs , premier 
qualité. Cette vente se fera chez Hubert Doyen à Ougrée . pa 
le ministère du notaire Deguddre. ’ (622



C. Desprez , tailleur , Pont-dSlle , n. 20, à LiegS ,
A l’honneur d’annoncer qu’il vient de réassortir son magasin 

île draperie, qu’en outre de son assortiment extra-fin , on en 
trouvera jusque dans les plus bas prix ; idem cuir de laine , Ca
simir , drap de sérail, péruvien pour manteaux et ainazonne 
de dame ; gilets de toutes qualités , il a aussi une partie d’objets 
confectionnés , tels que capotte en castorinne de 10 à 16 11. , 
pantalons de 6 , 8 et io 11., gilets de 3 fl. 5o c. à \ 11. 5o c., les 
habits et capottes de première qualité ainsi que les pantalons et 
gilets se feront au goût des personnes en 24 heures. Il ne croit 
pas en devoir fixer les prix ni garantir les qualités et la confec
tion , la faveur dont le public a bien voulu l’honorer sont des 
preuves assez satisfaisantes. (5? i)

Charles-Jean Samuel, vient de recevoir un assortiment de 
jouets d’enfans en bois et en verre, ainsi qu’une grande quan
tité de boîtes en cartonnage , qu’il vend à des prix très-modérés.
Il est toujours assorti dans les articles de quincaillerie , bou
cles de ceintures , sacs à Ia giraffe, colliers et boucles d’oreil
les , etc. Eau de Cologne perfectionnée depuis i o cents le flacon , 
jusqu’à cents , voiles en gaze à 5o cents la pièce.

On y distribue aussi gratis le prospectus et la manière de 
se servir de la pulvérine, pour teindre les cheveux dont il 
•tient Je déjiôt. (5i8)

Ch. J. Samuel, place St. Lambert, vient dè recevoir une par
tie de gants en peau de chien , à 5o cents la paire. [6i3[

Mathieu , rue des Croisiers , n. 197 bis , près du Séminaire 
à Liège, repasse, comme son prédécesseur de Maestricht, et 
d’après le procédé anglais , rasoirs , outils de chirurgie, cou
teaux , ciseaux etc, Le tout à un prix très modéré, (539)

F. Wery, chirurgien et accoucheur, demeure toujours rue 
l’Etuve , n. 70?. , près de l’université à Liège , et continue 
d’exercer les différentes partie de sa profession , comme il a 
toujours -fait depuis 35 ans. Il continue aussi de panser et de 
soigner les indigents gratuitement.

Au même n. 703 l’on y vend des bons vins par bouteille. (583)

J. D. Clébant, marchand chapelier et de nouveautés à Ver- 
viers , s’empresse d’annoncer au public qu’il vient de recevoir 
du Nord un grand assortiment de pelleteries , consistant en pè
lerines, vidchouras, fichus , garnitures de robes, de pelisses et 
de manteaux , pour les deux sexes , chancelière et cuirs à odeur 
de Russie , peaux de fourrures , telles que martres zibelines , 
chincillas, petits gris , fouines , kolensky , astracau , chat lus
tré , lapin., renard , etc. Idem de Londres une superbe partie de 

•centpeaux de loutre et veau marin , brun maron dont il fait des 
bonnets et des casquettes qu’il vend aux prix de fls.2-36,3-3o, 
4-73 , 5-67 , 7 08. Bonnets zéphirs et chapeaux castors pour 
eofans , .défis. 3-78 à 5-6y ; ét plusieurs envois , contenant me- 

-frnos, bombazettes, fichus, «chais , écharpes , gilets a la giraffe, 
cravaltes, foulards des hides dit des chasseurs , gants , bre
telles, colliers, sacs, bourses , peignes , boîtes en cuir a cha- 

;peaux, sacs de nuit pour voyageurs et pantoufles à g4 cent-sla 
paire, jouets d’enfans, quincailleries de France et d’Allemagne, 
objets curieux et de premier choix. Il est réassorti de chapeaux 
castors et superfins, brévetés de S. M. le roi des Pays-Bas , 
imperméables, mis à l’épreuve à son étalage. Les prix sont de 

rifls. g-45 à fis. 11-81. Il tient les ouates de coton et de filasse, 
ainsi que toutes les fournitures qui ont rapport à la pelleterie 
-et à la confection des bonnets et casquettes,

Th. Nicolay, tenant l’auberge de la Charette de Meunier, 
située rue derrière l’hôtel-de-ville, n. 1016, à Liège, porte 
à la connaissance de MM. les voyageurs qui lui ont fait l’hon
neur de descendre chez lui, ainsi que de ceux qqi voudraient 
lui accorder la même confiance; qu’il vient de faire restaurer 
son auberge de la manière la plus avantageuse , sous le rapport 
-de la commodité du local ; son auberge se compose de plu
sieurs chambres particulières , qui n’existaient pas auparavant 
et qui le mettent dans le cas de satis faire]aux désirs des per
sonnes qui lui accorderont leur confiance.

Il a cave fournie de toute espèce de vin , bonne qualité , 
>qu’il vend aux prix les plus modérés , tant chez lui qu’en de
hors , il ne négligera rien pour maintenir et même augmen
ter l’ancienne réputation dont, jouit sa maison. Th. Nicolay.{5gi

Dumont-Sarton , Md à l’enseigne de la Couronne de Roses , 
rue Vinâve-d’Isle , vient de recevoir de France !et d’Allemagne 
une grande quantité de jouets d’enfans.

Son magasin en coton filé longue soie , laine , bas, bon
nets et robes d’enfants , fil et soie à coudre et à broder etc. , 
est amplement fourni de tous ces articles en ira qualité. (38g)

(3i) Lundi 26 courant vers les 4 heures de relevée on vendra 
• chez P. H. J. Duvivier rue Velbruck , 4°° beaux bois de fusil 
propres aux armes de luxe que l’on peut voir dès à présent et 
obtenir à main ferme; plus un gros moulinen fer pouvant servir à 
divers usages , de même qu’un petit Autel ayant servi à une
chapelle de chateau.

YENTE PUBLIQUE DE POÜTRES.
Mardi le 27 novembre 1827, à 10 heures du matin, hors 

la porte de St. Martin , à Wick, près de Maestricht, il sera 
vendu publiquement à crédit de 3 mois, une centaine de poutres 
de a à JO aunes de longueur sur 3o pouces carrés. (620)

Le dépôt de Tabac rne Féronstrée , n. 676 , près de la ci 
devant église St. George , prévient le public qu’indépemiamment 
des tabacs de toutes espèces qu’il a vendu jusqu’à ce jour ij 
vient d’y joindre , le très-excellent tabac en poudre de France 
qu’il vend à 2 Ils. i4 cents la livre des Pays-Bas. (58g)

(33) La vente de la grande collection de livres qui auralieuà 
l'université le 26 novembre courant et jours suivans , se com
pose de tous les livres du collège des jésuites anglais ; elle se 
fera dans la salle au-dessous de la nouvelle bibliothèque , où on 
pourra voir tous les jours depuis 10 heures jusqu’à midi, les 
livres qui seront vendus dans l’après-dinée. Le catalogue se dis- 
tribue chez le notaire Dusart, rue Féronstrée , au prix de 25 cls.
26) SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES FAYS - BAS~

Le soussigné maître particulier des forêts de la 5° maîtrisa 
de résidence à St. Trond , donne avis que les ventes des cou
pes de taillis de l’ordinaire 1828 , auront lieu aux epoques 
suivantes et pardevantlcs notaires à nommer ci-après savoir :

i° Celle dans les bois de St. Jean, Cornillon , Val St, Lam
bert et Ramet pied vache, situés dans la province de Lieg«, 
ainsi que celle dans la forêt de Barre grand duché de Luxem
bourg , à Liège dans une des salles au Palais de Justice ,1e 
mardi 4 décembre 1827, à dix heures du matin, pardevant 
M. le notaire Dusart.

2° Celles dans les forêts d’Everboden , Herkinoden et St. 
Trond, situées dans la province de Limbouiig , à St. Trond, 
dans une des salles de l’Hôtel-de-ville , le jeudi i3 décembre 
1827 , a dix heures du matin , pardevant M. le notaire Vanhait 
de St. Trond.

S’adresser pour plus amples informations , et jusqu’au jour 
de la vente , chez le maître particulier et les notaires prénommés,

J. II. de Belle froid.

( ) Le notaire Libens est chargé de vendre une maisbn, co
tée n. 66, située à St. Nicolas, avec four, cabinet et neuf 
perches de jardin y contigu. S’adresser audit notaire.

iOZg) Le 26 novembre courant et jours suivans à 2 heures 
je relevée , il sera vendu, par le ministère de M. Dusart no
taire , rue Féronstrée nu. 56g , à Liège, au local de l’Uhivcfsile 
■’.rte grande collection de livres de théologie, droit, médecine, 
letires sciences etc. , etc. dont le catalogue contenant 2000 ou
vrages, se distribue chez le dit notaire au prix de 25 cents.

() Maison à vendre pour en jouir le 2 5 décembre prochain.
Jeudi i3 décembre 1827 , à trois heures ajirès-midi, la com

mission administrative des hospices civils de Liège , exposera 
en vente dans la salle de ses séances, maison de St. Abraham) 
rue Féronstrée, à Liège.

Une maison appendices et dépendances , située rue du Pied- 
de-Bœuf, cotée n. 689 et aboutissant à la rue de la Régence.

S’adresser pour les conditions au bureau de la recette desdils 
hospices.

J. F. Mâsu, rue Vinâve-d’Isle , n. 52 , qui se charge de tout 
•genres d’affaires , échange les espèces d’or et d’argent; l°lllS 
vieux , carlins, souverains, pistoles à 11 Ils. 68 et l’agio en sus 
d’après le poids ; 2 p. ojo agio sur les g^o^sous et les pièces de 
i3 iiards; louis de poids avec agio, louis légers, couronnes rog
nées , toutes pièces hors de cours, etc. à un taux avantageux.

Il se charge de l’achat d’effets publics sur toutes places avec 
économie. wJ7/

La vente de la belle et grande maison , sise à Liege, r"e 
Basse-Sauvenière , n. 816, ayant porte codiere et une 3Ut>'e 
porte donnant sur le quai, quatre grandes pièces au rcZ"ie^ 
chaussée , quatre caves , grande cour , offices , écuries, etc., 
un jardin vis-à-vis , d’environ 4 perches 35g palmes, entoure 
de murs, le tout en très bon état et réunissant toutes les coni^ 
modités désirables , aura lieu aux enchères publiques, ^e'C'|8 
clredi 3o de ce mois , à 10 heures du matin , eu l’étude et par ^ 
ministère du notaire Pâque, rue St. Hubert, à Liège, ou 10 
peut voir les titres et conditions.

() jt vendre aux enchères deux belles maisons , provenu 
la succession de Melle. Kiekens.

idiiLe lundi 3 décembre 1827 , à 3 heures précises après-^1.^ 
le légataire universel de Melle. Marie Isabelle-François®*1^ 
kens , fera vendre aux enchères publiques , par le ministc|e ; 
M" Bertrand, notaire à Liège , en son étude, place St, U* e 

i° Une très belle maison, construite dans le gout ["°. ea 
depuis peu d’années , ornée de glaces , décors el cbenûpfe ; 
marbre , sise à Liège , rue Soeurs de Basque , col®e / au 
elle se compose d’une place à manger, salon et cabin6. > ^ 
-rez-de-chaussée, d’un premier et second étages , grenierS^._ 
ves et cour , d’un petit bâtiment neuf y attenant , av60^ 
sine , buanderie, chambres de bains et de domcsliqueS> P 
pompes et citerne. ,, .,{)

2'° Et une autre maison, n. 171 , joignant à la precc( 6 ^ 
étant en très bon état et ayant deux étages et grenie^ ^ 
dessus du rez-de-chaussée, avec cour, caves et autre 
pen dances.

Il y a toute sûreté pour acquérir. S’adresser sur e9^ 
pour voir ces maisons, les lundi et mercredi depuis 1 
res du malin jusqu’à midi , et pour les renseignemeo* 
ditions de la vente .audit Me Bertrand, notaire,

•Liege, H. LfCNAc, éditeur du Journal, place du Spectacle.
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